
    
 

 

AFFICHE « COMMEMORATION DU 8 MAI 1945 » 

Appel à projet 

 

Si le 8 mai est devenu un jour de mémoire, c’est aussi la mémoire d’un jour, celui de la fin de 

la Seconde Guerre Mondiale en Europe. Le 8 mai 1945, les représentants de l'Allemagne 

signèrent l'acte de capitulation à Berlin devant leurs homologues français, américains, 

britanniques et soviétiques. 

 

Objectif :  

Dans le cadre du 80e anniversaire du 8 mai 1945, les Délégations Militaires Départementales 

(DMD) de l’Ain, de la Loire et du Rhône, en lien avec le Trinôme académique et l’Office 

National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre (ONACVG), organisent un 

concours d'affiches sur le thème « Les 80 ans de la Victoire » .  

Les affiches retenues par les jurys départementaux serviront de supports institutionnels pour 

lors des commémorations de la journée du 8 mai 1945.  

 

1. Conditions de participation 

Ce concours est ouvert à toutes les classes de Collège et de Lycée de l’Académie au regard 

des liens avec les programmes enseignés. Ce projet peut s’inscrire dans un cadre 

transdisciplinaire.  

 

2. Caractéristiques requises des affiches  

• Les projets peuvent être réalisés de façon manuelle et artistique (dessin, gouache, 

pastels...), mais devront cependant être facilement scannés au format A1 (59,4 x 84,1 cm)  

• Un espace d’au moins 10 cm en bas de page sera laissé libre pour placer les visuels et 

la liste des différentes cérémonies du département. 

• 2 projets maximum pourront être proposés par établissement. 



• Les créations limitant l’usage de l’outil numérique sont à privilégier. L’utilisation de 

l’IA est à proscrire.  

 

3. Droit d’auteur 

Les participants, acceptent de céder leurs droits d’auteur aux organisateurs. 

Les participants conservent néanmoins la faculté d’exploiter leurs œuvres à des fins 

personnelles et non commerciales. 

 

 4. Envoi des affiches   

Les créations originales sont à envoyées, en précisant sur l’enveloppe « Concours Affiche 

8 mai 1945 » avec mention en dos le nom de l’Etablissement.   

- Pour les établissements de l’Ain : 

DMD 01  

8 A , Boulevard du Maréchal Leclerc 01011 BOURG EN BRESSE.  

- Pour les établissements de la Loire :  

DMD 42  

Maison de l’Armée, 31 Rue Voltaire 42000 SAINT ETIENNE  

- Pour les établissements du Rhône :  

DMD 69  

Quartier Général Frère, 22 avenue Leclerc – BP 41 - 69 998 LYON cedex 07 

 

Il est demandé de doubler l’envoi physique par un envoi numérique :  

- Pour les établissements de l’Ain : dmd01.cmi.fct@intradef.gouv.fr  

- Pour les établissements de la Loire : dmd42.cmi.fct@intradef.gouv.fr 

- Pour les établissements du Rhône : dmd69.cmi.fct@intradef.gouv.fr  

 

5. Le calendrier et modalités de sélection  

 

-  15 décembre 2024 : date limite des dépôts des candidatures – Merci de remplir le 

formulaire en ligne  

https://framaforms.org/affiche-commemoration-du-8-mai-1945-1731510379 

 

- 4 avril 2025 : date limite de réception des productions physiques et numériques. 

➔ Selon les indications en rubrique 4 "Envoi des affiches"   
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- Les membres du jury se réuniront du 4 au 15 avril 2025 et les lauréats pour chaque 

département seront informés à l’issue des commissions.  

 

- 8 mai 2025 : les affiches lauréates seront mises à l’honneur lors des commémorations. 

 

 

- 22 mai 2025 : remise des prix au Cercle du Quartier Général Frère, 22 avenue 

Leclerc, 69007 Lyon.  

 

6 . Modalités de sélection 

Cf. proposition de grille 

Le visuel gagnant pour chaque département sera désigné par un jury composé du DMD du 

Département concerné, du Délégué au Trinôme académique ou de son représentant, du 

référent académique Mémoire et Citoyenneté ou de son représentant, du référent de l’IHEDN 

du département concerné et du directeur de l'ONAC-VG du département concerné.  

 

 7. Contrepartie des lauréats  

 Les classes de collège et de lycée, créatrices des affiches sélectionnées comme « vainqueur 

du concours » seront gratifiées d’une journée découverte dans une unité militaire - à définir 

suivant disponibilité des unités et calendrier de fin d’année. 

 

 

 

 

 



                   

  

 

 

GRILLE D’EVALUATION « AFFICHE DU 8 MAI»  

SESSION 2024-2025 
 

 

 

 

 Maîtrise 

insuffisante 
Maîtrise fragile 

Maîtrise 

satisfaisante 

Très bonne 

maîtrise 
BILAN 

L’affiche répond au 

travail de Mémoire. 

     

SCORE     

L’affiche est dans le 

prisme de la 

commémoration 80ème 

anniversaire du 8 mai  

     

SCORE     

Eléments esthétiques de 

l’affiche (clarté, 

équilibre, soin...) 

     

SCORE     

L’affiche peut permettre 

une identification et une 

incarnation pour les 

habitants du département. 

     

SCORE     

SCORES FINAUX 

SUR 20 
/moins de 8 /entre 8 et 12 /entre 12 et 15 /plus de 15 

 



 


